
La phrase suivante est grammaticalement intéressante : « De koning mocht zich (daarmee) niet inzetten. »
(« Le roi ne pouvait pas s’en mêler »).
On y trouve notamment la forme verbale « MOCHT », O.V.T. (ou prétérit) provenant de l’infinitif (et
« AUXILIAIRE de MODE » de la possibilité ou permission) « MOGEN », qui fait l’objet des « temps
primitifs » des verbes dits « forts ». N’oublions pas que « MOGEN », comme les autres « auxiliaires de
mode » (« KUNNEN », « MOETEN» ou « WILLEN ») exige le REJET, derrière le complément éventuel
(« daarmee »), de l’autre verbe à l’infinitif (ici « INZETTEN »), à la fin de la phrase.
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